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Directive 97/23/CE  
Mots clés :  Norme  Assemblage permanent  

   

  Mode opératoire 
d'assemblage permanent  Soudage  

    

      

    

Référence directive :  Annexe I § 3.1.2- 97/23/CE    

      

      

    
Accepté par le GTP :  27/06/2001 Accepté par le CLAP :  27/06/2001  
    

Sujet :  EES Fabrication – Normes harmonisées pour les assemblages permanents 

    

Question :  
Quelles sont « les normes harmonisées appropriées » mentionnés au dernier paragraphe 1 de la 
section 3.1.2 de l'annexe I qui prévoient les examens et essais pour l'approbation des modes 
d'assemblages permanents et du personnel chargé de les réaliser ? 

  
Réponse :   

Les normes harmonisées appropriées sont : 
- les normes supports harmonisées spécifiques, sous réserve de  vérifier leur adéquation pour 
l'équipement à construire ; 
ou 
- les normes harmonisées produits appropriées. 
 
Dans les deux cas, les exigences pertinentes de la section 3.1.2 de l'annexe I de la directive 
doivent être couvertes par la norme et les dispositions correspondantes doivent être référencées 
dans l'annexe ZA. 
 
 
Modifications par rapport à la précédente version adoptée : Correction rédactionnelle en date du 
16-09-2004.v 

 

 


